
Conférence

L'Affaire (( Jésus ))

Dans le cadre d'un cycle de confé

rences, en collaboration avec les frè

res dominicains, deux avocats niçois

,Me Cédric Plantavin et Me Sylvain Pont,

proposent une lecture.judiciaire et contem

poraine du procès de Jésus le 18 mars 2010

à 18h30, 9 rue St-François de Paule, à

Nice, suivie d'une présentation, dans la

galerie, d'un chemin de croix peint par

Me Jean-Jacques Ninon.

Quelle est la ligne directrice

de votre conférence?

Me PONT: De ce procès, nous n avons ni

témoin direct ni notes d'audience. Alors les

questions ne manquent pas: Jésus a-t-il

vraiment été condamné par le tribunal reli

gieux (Sanhédrin) présidé par Caïphe? A

t-il été acquitté par Pilate après avoir été ren

voyé à la juridiction d'Hérode pour des

raisons de compétence territoriale? Dans

l'affirmative, pourquoi le tribunal romain,

qui aurait dû se dessaisir de ce dossier, a

t-il statué sur une procédure d'exequatur

pour valider le jugement de condamnation

à mort rendu par le Serihédrin? Qu'en est

il des conditions d'interpellation du suspect

« Jeshoua le Nazaréen» ? Pourquoi les

apôtres « complices» n'ont-ils pas été arrê

tés? Jésus a-t-il eu un interprète? A-t-on

voulu minimiser la responsabilité romaine

pour enraciner la foi chrétienne? Afin d évi

ter la crucifixion, Pilate a-t-il au contraire

multiplié les procédures, devenant ainsi

avec s9n épouse, le premier « avocat» de

Jésus?

Mais que reprochait-on à Jésus?

Me PONT: Devant le tribunal religieux, Il

a été retenu un crime de Blasphème. Mais,

à défaut d aveu, l'Accusation a-t-elle été capa

ble'de prouver que Jésus n'était pas « Fils

de Dieu» ? Devant Pilate, les autres infrac

tions en matière fiscale (refus de payer l'im-

Chronique sociale

pot à César) ou de « trouble à l'ordre

public », étaient-elles davantage consti

tuées? Si un accusé, a fortiori sans avocat,

se laisse comme Jésus injustement condam

né, n'y a-t-il pas dysfonctionnement de la

Justice, voire erreur judiciaire susceptible

un jour d'être révisée? La Cour Suprême

de Jérusalem en fonction depuis la création

récente de I..:Etat D'Israel s'est déjà pro

noncée sur des demandes en révision dans

ce « dossier Jésus» ...

Jésus, c'était il y a 2000 ans ... En quoi ce

procès peut-il nous éclairer sur notre temps?

A l'heure où « l'on se lave les mains» en

écartant d'un « revers de manche » cer

tains droits de l'Homme, le risque d'injus

tice reste vivace dans nos procès contem

porains fondés souvent sur cette idée pour

le moins discutable, selon laquelle il nous

faut toujours un « coupable » ... Ne parle

t-on pas dans certaines affaires de « Justi

ce poncepilatique » ?

Renforcement du droit individuel à la formation

Enmai 2004 était promulguée « la loi

sur la fornlation professionnelle tout

au long de la vie». Dans cette loi figu

rait le DIF (droit individuel à la formation)

car la France, pour remplacer les secteurs en

crise comme ceux du textile, doit se tourner

vers ceux de la technologie de pointe ou du

produit haut de gamme réclamant une ihain

d'œuvre qualifiée. Le DIF permet au sala

rié de bénéficier de 20 heures de formation

par an cumulables sur six ans, dans la limi

te de 120 heures correspondant à un déve

loppement de compétences sur mesure.

Tout le monde est gagnant dans ce dispo

sitif: le salarié qui acquiert des connaissances

nouvelles, utiles et rémunératrices, l'em

ployeur qui bénéficie de ces progrès, ce

qui lui permet éventuellement de conserver

des salariés qui n'avaient plus le niveau

nécessaire de qualification.

Le DIF concerne tous les salariés titulai

res d'un contrat à durée indéterminée, à temps

complet ou partiel, ayant une ancienneté

minimùm d'un an dans l'entreprise. Ceux

sous contrat d'apprentissage ou ayant déjà

conclu un autre contrat d'insertion sont

exclus du dispositif. Les salariés sous

contrat à durée déterminée peuvent en pro

fiter au prorata de leur présence dans l' en

treprise et sous condition de quatre mois au

moins de présence au cours des douze der

niers mois. Pour le calcul des droits ouverts

au titre du DIF la période d'absence du sala

rié pour un congé de maternité ou paren-

tal, d'adoption, ou un congé parental d'é

ducation, est totalement prise en compte.

Pour les heures de formation réalisées pen

dant le temps de travaille salarié conserve

l'intégralité de sa rémunération. Dans la lin1Î

te de 80 heures la formation peut s' effec

tuer hors du temps de travail. I..:employeur

verse alors une allocation de formation

correspondant à 50 % de la rémunération

nette de référence, hors charges socîales,et

assume les frais de formation et de transport

Sous certaines conditions les fonctionnai

res de l'État peuvent accéder'au droit à la

formation.

10 millions de contrats

à rattraper

Le DIF n'a pas eu au départ le succès

escompté. Même si l'on note une progres

sion régulière, près de 10 millions de sala

riés n'ont pas encore profité de ses avan

tages. Ils cumulent donc leurs droits et

.. nombreux ont ceux qui, cumulant 120 heu

res de droits en six ans, atteignent donc le

plafond. D'autre part les postulants sont en

majorité des cadres déjà bien formés et

non des ouvriers.

Ces réticences peuvent partiellement s'ex

pliquer par le fait que le DIF réclame à la

fois l'accord de l'employé et de l'em

ployeur. Ce dernier se montre plus favora

ble à certaines formations très pratiques

et utiles à son entreprise tandis que les

salariés recherchent des compétences leur

permettant d'accéder à des métiers d'ave

nir, peut-être différents du leur.

Une nouvelle loi sur la formation profes

sionnelle, élaborée en accord avec les par

tenaires sociaux, prévoit le renforcement du

DIE Elle offre la possibilité aux personnes

licenciées d'utiliser les heures déjà acqui

ses. Elle crée le droit à un bilan d'étape pro

fessionnelle accessible tous les cinq ans

pour les salariés ayant deux ans d'ancien

neté. Elle élargit les contrats de profes

sionnalisation aux demandeurs d'emploi

de plus de 26 ans. Lorsqu'il changera d'en

treprise le salarié a la possibilité de faire valoir

son droit individuel à la formation. Cette loi

comporte d'autres mesures:

- Création d'un « Fonds paritaire de

sécurisation des parcours profession

nels » destiné à faciliter l'accès à la for

mation des demandeurs d'emploi et des

personnes peu qualifiées. Fonds finan

cé par des cotisations obligatoires des

employeurs à hauteur de 900 millions

d'euros. ObjectiC former 500 000

salariés et 200000 demandeurs d'em

ploi.

- Assouplissement des conditions d'entrée

en apprentissage, notamment dans la

fonction publique, et possibilité d'entrer

dans un Centre de Formation d'Appren

tis (CFA) dès 15 ans au lieu de 16.
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